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Ayant acquis une formation intensive contre la recherche tendancieuse grâce aux milliers d’heures 

passées à rédiger des expertises médicales1,2 ordonnées dans le cadre de l’enquête pénale qui a 

récemment débouché sur la mise en examen des fabricants aux chefs d’homicide et de tromperie 

aggravée3, je n’ai pu m’empêcher de lire l’article de Mikaeloff et coll4 sans un fort degré de suspicion. 

Et il est juste de remarquer que parmi les médias et les « experts » – tout particulièrement ceux qui 

oublient régulièrement de faire état de leurs liens d’intérêt avec les fabricants de ce vaccin5 – les plus 

enclins à vanter cette étude particulièrement problématique sont également ceux qui ont été le plus 

impliqués dans cette promotion que les magistrats français tendent maintenant qualifier de 

« tromperie aggravée » : dis-moi qui sont tes amis, dit un vieux proverbe français, et je te dirai qui tu 

es… 

Alors qu’en pharmaco-épidémiologie, le principe du cas/témoins est normalement utilisé comme une 

méthode peu onéreuse pour obtenir rapidement des données fiables en cas d’alerte sanitaire, le 

premier point de surprise tient au délai formidable qu’il a fallu cette fois pour en disposer : elles 

auraient dû être disponibles depuis au moins 15 ans, dans l’intervalle entre la modification de la 

notice internationale d’Engerix B reconnaissant le risque de sclérose en plaques (SEP) post-vaccinale, 

en 1993, et le lancement irresponsable d’une campagne de vaccination pédiatrique en 

septembre 1994. En 2004 encore, lors d’une réunion privée, le Directeur Général de l’AFSSAPS m’a 

confié que la cohorte KIDMUS pouvait signifier une effrayante menace de santé publique et qu’en 

conséquence, la mise en route d’une étude cas/témoins apparaissait comme une véritable urgence : 

ce nonobstant, il a encore fallu pas moins de trois années supplémentaires, alors que dans 

l’entretemps, les investigateurs ont opposé un refus obstiné à toute demande d’information venant 

de confrères français, dans une ambiance évoquant plus le complot que quoi que ce soit d’une 

recherche pédiatrique raisonnable sur un problème de santé publique aussi crucial qu’urgent… 

Détail : dans l’entretemps, les autorités françaises n’ont même pas pris la précaution élémentaire de 

suspendre toute incitation à vacciner les enfants, par rapport à une maladie aussi « terrible » que 

l’hépatite B – qui guérit spontanément dans 98 à 99% des cas et dont j’ai récemment forcé un 

« expert » à admettre qu’on ne devait pas en dénombrer plus de 60 cas par an dans cette catégorie 

d’âge, chez des migrants pour l’essentiel5. 

Mes soupçons à l’égard de ces délais injustifiés sont encore exacerbés par le plan expérimental de 

l’étude : celle-ci s’est trouvée encore ralentie par l’exigence de recruter pas moins de 10 témoins par 

cas, lorsque la doxa en pareille matière est qu’il n’y a aucun intérêt à en avoir plus de trois ou quatre. 

Certes, l’étude de Hernan et coll6 (qui, de façon très évocatrice, apparaît comme le principal 

repoussoir des auteurs) a elle aussi inclus le même nombre de témoins : mais comme cela m’a été 

confirmé lorsque j’ai directement interrogé les auteurs sur ce point (communication personnelle), 

l’équipe américaine – à la différence des Français – a travaillé sur une base de données informatique, 

de telle sorte que la sélection de plus de 4 témoins par cas ne s’est soldée par aucune pénalité en 



terme de coût ou de délai. Par conséquent, alors qu’on n’aperçoit aucune justification 

méthodologique à la perte de temps et d’argent inhérente à l’étude de Mikaeloff et coll4, il n’est que 

de considérer son exploitation médiatique5 pour reconstituer la ruse au moins a posteriori : 

présenter cette étude comme la réfutation définitive de celle publiée par Hernan et coll6 tout en 

clamant que la première était aussi « importante » que la seconde – et en faisant un foin terrible sur 

cette question quantitative dépourvue de la moindre signification statistique… 

Cette inflation puérile du nombre de contrôles apparaît d’autant plus suspecte que, dans le même 

temps, le nombre de cas, lui, a fait l’objet d’une réduction aussi drastique qu’inexpliquée. Lorsque 

l’étude fut annoncée, tout le monde (moi inclus) comprit que les cas seraient les 472 enfants de la 

cohorte KIDMUS – soit dit en passant : un effectif effroyable, dans un pays de 60 millions d’habitants, 

par rapport à une maladie comme la SEP qui n’est en aucun cas une pathologie pédiatrique. Or, il 

serait à tout le moins intéressant de comprendre pourquoi Mikaeloff et coll n’ont retenu qu’à peu 

près un tiers de cet effectif : pas plus tard que le 28/08/07 (alors que l’article était déjà accepté pour 

publication), dans une réponse à un député l’interrogeant sur le rapport bénéfice/risque de la 

vaccination contre l’hépatite B chez le petit enfant7, la Ministre de la Santé se prévalait d’une cohorte 

de « 467 enfants » – insistant, comme par hasard, sur le fait que chaque cas serait apparié à pas 

moins de douze témoins (selon un argument plus susceptible d’impressionner le Parlementaire 

moyen que quelque professionnel que ce soit doté d’un minimum de culture épidémiologique ou 

statistique…) Hormis l’astuce promotionnelle, on peine toujours à saisir la moindre rationalité 

scientifique dans le choix de décimer la population des cas tout en explosant celle des témoins. 

Un autre indice fort de suspicion tient à l’article parallèle de la même équipe8, dûment évoqué, lui 

aussi, par la Ministre de la santé, et qui relève de la stratégie éprouvée des autorités françaises telle 

que mise en place au tout début de l’histoire, en 1994 : déplacer le véritable problème (est-ce qu’il 

existe un risque, pour quelque personne que ce soit, de développer une SEP après vaccination contre 

l’hépatite B ?) – lequel concernait 60 millions de citoyens français dans la perspective d’une 

vaccination « universelle » – à une problématique sans rapport évident(est-ce qu’il existe un risque, 

chez des sujets déjà affectés d’une SEP, de faire une nouvelle poussée après vaccination) – qui 

concernait à ce moment à peu près 25 000 personnes. De la même façon, alors que n’importe quel 

médecin français raisonnable s’interrogeait sur le risque de déclencher des SEP en vaccinant quelque 

10 millions de sujets pédiatriques, Mikaeloff et coll – avec l’appui manifeste de leur Ministre – sont 

manifestement tout fiers de nous annoncer que parmi les… 33 enfants souffrant préalablement 

d’une SEP, ils n’ont trouvé aucune preuve que la vaccination exposait à une rechute8 : nous sommes 

vraiment contents pour eux… 

Pour pervers qu’il apparaisse ainsi, ce déplacement se traduit également par un argument direct 

contre la plus récente des investigations de Mikaeloff et coll4. En fait, l’essentiel de la communication 

organisée par l’Agence française depuis 1994 a concerné la supposée contre-indication au vaccin 

contre l’hépatite B dans l’infime sous-population des gens préalablement affectés d’une SEP. Or, si 

l’on considère le Tableau 1, on voit que la probabilité d’avoir des antécédents de SEP était 2,6 fois 

supérieure chez les cas que chez les témoins : en d’autres termes et compte tenu des mises en garde 

susmentionnées de l’Agence française, on en conclut que la probabilité d’être vacciné a été 

significativement plus faible chez les cas que chez les témoins – un biais intéressant dans une étude 

comme celle-ci… 



Bien que mes remarques précédentes soient à elles seules suffisantes pour effriter la crédibilité 

d’une telle étude, il existe en plus une objection méthodologique concernant la vérification de 

l’exposition. En fait, la campagne française de vaccination s’est déroulée dans une ambiance 

d’improvisation et d’atroce anarchie : ce sont même cette improvisation et cette anarchie qui ont 

fourni prétexte au Ministre de la santé d’alors, B. Kouchner, pour suspendre la campagne de 

vaccination dans les écoles, en octobre 1998. Par conséquent, le carnet de vaccination était bien le 

dernier élément auquel on aurait dû penser pour vérifier l’exposition au vaccin : bien qu’il existe des 

doutes importants quant à l’efficacité de ce vaccin sur le long terme, la sérologie aurait dû être le 

seul moyen de comparer l’exposition au vaccin entre les cas et les témoins, et c’est un véritable 

scandale de publier une étude ayant fait l’économie d’une telle vérification. Par conséquent, la 

vérification de l’exposition a été particulièrement déficiente dans cette étude, ce qui justifie d’en 

traiter les résultats avec la plus extrême précaution. 

Le journal Arch Pediatr Adolesc Med ne peut s’en tirer sans un minimum de critique. Bien que ce ne 

soit pas très politiquement correct de le dire, il est clair que les journaux médicaux ont la plus grande 

part de responsabilité dans ce qu’il est désormais convenu de déplorer comme « biais de 

publication » : c’est bien leur processus de sélection qui, dans son insuffisance, permet la publication 

d’investigations d’une ravageante pauvreté9, de revues incroyablement partiales dans leurs 

références10-12, voire d’études13 explicitement suspectées de fraude par l’autorité sanitaire14. Comme 

il vient d’être documenté, il y avait déjà de bonnes raisons pour entretenir un minimum de suspicion 

par rapport à l’étude de Mikaeloff et coll4 : outre la décision éminemment problématique de publier 

– et en libre accès – cette investigation qui ne l’est pas moins, était-il, en plus, nécessaire, de 

l’accompagner d’un éditorial triomphant15 fondé sur le fallacieux prétexte de « la Science » ? 

Totalement injustifié dans un journal scientifique, ce type de battage publicitaire n’est pas sans 

rappeler le précédent du New England Journal of Medicine, assortissant du même type d’éditorial16 la 

publication des études d’Ascherio et coll17 et de Confavreux et coll18 – toutes deux favorables au 

vaccin et malgré leurs évidentes faiblesses : en attendant, le même journal s’est abstenu de célébrer 

la publication de l’article de Hernan et coll6 – de loin le meilleur papier sur le sujet – tout en restant 

regrettablement discret sur les raisons qui ont pu le conduire à refuser d’accueillir dans ses colonnes 

cette investigation pourtant remarquable. C’est un biais fort regrettable de considérer que toute 

donnée favorable aux vaccins soit « scientifique » par essence19, comme on peut s’en apercevoir en 

comparant les promotions respectives du vaccin contre l’hépatite B et de celui contre l’HPV : que, à 

15-20 ans d’intervalle, les deux soient chacun vantés comme « le premier » vaccin contre un cancer 

tient plus de la « tromperie aggravée » que de la « Science » et j’ai maintenant de bonnes raisons 

pour espérer que cela sera publié dans les Archives avec un zèle épistémologique équivalent à celui 

déployé pour célébrer l’étude de Mikaeloff et coll4… 

Pour conclure, l’étude de Mikaeloff et coll4 n’a pas répondu à la question qui a pourtant justifié sa 

programmation et sa réalisation, et qui s’était trouvée parfaitement résumée en 2004, par Tardieu20 

– l’un des cosignataires – : pourquoi, sur une période où la principale modification d’environnement 

s’est trouvée être la vaccination contre l’hépatite B, les années 1990 ont-elles témoigné d’une 

explosion de SEP pédiatriques – pathologie pourtant extrêmement rare dans ce groupe d’âge et dont 

l’épidémiologie, notoirement, est normalement très stable. Pour être plus précis : pourquoi, à la 

suite de la vaccination contre l’hépatite B, la cohorte KIDMUS a-t-elle objectivé une multiplication par 

25 des SEP pédiatriques par comparaison avec les recensements précédents2 ? Question 

étrangement similaire à celle-ci, plus générale : pourquoi, par comparaison avec le dernier 



recensement avant la campagne de vaccination, les estimations désormais le plus couramment 

acceptées quant à la fréquence des SEP font-elles état d’une augmentation d’environ 25 000 (avant 

vaccination) à 80 000-90 000 (aujourd’hui)2 ? Ce, sans parler de cet autre mystère : quelles qu’en 

soient les causes, pourquoi une situation sanitaire aussi alarmante n’a-t-elle pas justifié des autorités 

françaises une investigation plus appropriée que celle de Mikaeloff et coll4 qui, malgré une explosion 

aussi spectaculaire qu’inexpliquée dans la population de nos enfants, se contentent de fredonner : 

Tout va très bien, Madame la Marquise…21 
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